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AUTORISATION DU DIRECTEUR INTERREGIONAL DE LA 

PROTECTION JUDICIAIRE DE LA JEUNESSE DANS LE CADRE 

DE LA VACCINATION CONTRE LA COVID-19 

 

Je soussigné(e), ______________________________, directeur/directrice interrégional(e) de la 

protection judiciaire de la jeunesse, agissant dans le cadre de l’article 1er de la loi n°2021-1040 

du 5 août 2021 relative à la gestion de la crise sanitaire, 

autorise, selon le protocole, l’équipe mobile ou le centre de vaccination 

de __________________________________  

- à vacciner le mineur contre la Covid-19 :  Oui   Non 

- à effectuer un test rapide d’orientation diagnostique sérologique :  Oui   Non 

Nom : ________________________________________ 

Prénom : ______________________________________ 

Date de naissance : ______________________________ 

 

 

 

 

Fait à _____________________________ 

Le ________________________________ 

 

 

 

Signature 


